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 n°291 199 du 29 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DESWAEF 

Rue du Congrès, 49 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 26 juin 2018 et notifiée le 1er février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ».  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 mars 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DESWAEF, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 janvier 2018. Il a ensuite obtenu une carte F, valable jusqu’au 

4 avril 2023.  

 

1.2. Par courrier daté du 18 mai 2018, la partie défenderesse a informé le requérant qu’elle envisageait 

de retirer sa carte de séjour et l’a invité à produire tous les documents qu’il jugeait utile.   

 

1.3. Le 26 juin 2018, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une décision mettant fin à 

son droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit :  
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« Motif de la décision : 

Le 28/02/2017, l'intéressé a introduit, auprès du poste diplomatique, une demande de visa regroupement 

familial en vue de rejoindre son époux en Belgique. Le 09/01/2018, l'intéressé est arrivé en Belgique et a 

obtenu une carte F, valable jusqu'au 04/04/2023. Selon le rapport de la police daté du 06/05/2018, il n'y 

a plus de cellule familiale entre monsieur [R.] et madame [B.N.]. Par ailleurs, l'intéressé est radié des 

registres de la commune de Soignies depuis le 09/05/2018 

 

Selon l'article 42quater §1er alinéa 1er, 4° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, 

le séjour et l'éloignement des étrangers, lorsqu'il n'y a plus d’installation commune, il peut être mis fin au 

droit de séjour du membre de famille non européen dans les cinq années suivant la reconnaissance de 

ce droit au séjour. Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le Ministre ou son délégué tient compte de 

divers éléments prévus par l’article 42 quater de la Loi du 15.12.1980, comme la durée du séjour de 

l’intéressé dans le Royaume, son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son 

intégration sociale et culturelle ou encore l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. Dans le cas 

présent, un courrier a été envoyé par recommandé à l'intéressé le 18/05/2018. Ce courrier n'a jamais été 

réclamé par monsieur [R.]. Par conséquent, ces éléments seront analysés sur base de son dossier 

administratif. 

 

L'intéressé, né le 30/12/1981, n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge 

ou de son état de santé Son lien familial avec son conjoint n’est plus d'actualité et aucun autre lien familial, 

qui ne peut se poursuivre en dehors du territoire, n'a été invoqué. La durée de son séjour (monsieur [R.] 

est arrivé sur le territoire en janvier 2018), extrêmement courte, n'est pas un élément déterminant pour le 

maintien de son titre de séjour, eu égard au défaut de cellule familiale avec son épouse. 

 

Monsieur [R.] n'a fait valoir aucun élément relatif à sa situation économique, son intégration sociale et 

culturelle. En outre, il ressort du dossier administratif que son épouse, madame [B.N.] a été victime de 

violences conjugales. Madame [B.N.] a été entendue par la police de Soignies et a fait constater ses 

blessures (attestation médicale du 25/04/2018). Or, selon l'article 398 le code pénal, quiconque aura 

volontairement fait des blessures ou porté des coups sera puni d'un emprisonnement de huit jours à six 

mois et d'une amende de vingt-six euros à cent euros, ou d'une de ces peines seulement. Au vu des 

éléments précités, le comportement affiché par monsieur [R.] démontre un comportement en inadéquation 

avec une volonté réelle d'intégration sur le territoire belge. 

 

Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que monsieur [R.] ait perdu tout lien avec son pays 

d'origine ou de provenance. D’autant que l'intéressé est radié d'office depuis le 09/05/2018 et ne s'est pas 

réinscrit dans une autre commune. 

 

Enfin, l’examen de la situation personnelle et familiale de monsieur [R.] telle quelle résulte des éléments 

du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu'il n'est pas porté une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950 ». 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 40bis, §2, alinéa 1er, 1°, 

42quater, §4,4° et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, de la violation du principe de bonne administration et de 

I’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Elle expose « que L'article 42ter, §1er , 4° dispose qu'il peut être mis fin au séjour d'une personne 

durant les deux premières années de son séjour en tant que membre de la famille du citoyen de I’Union 

si son mariage avec le citoyen de I’Union qu'elle a accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, (...) ou 

il n'y a plus d'installation commune. Il est de jurisprudence constante, concernant la notion d'installation 

commune visée à l'ancien article 40, §6 de la loi du 15 décembre 1980 que cette condition « n'implique 

pas une cohabitation effective et durable » mais plus généralement « l'état de conjoint qui ne saurait être 

reconnu sans la persistance d'un minimum de relation entre les époux )). (C.E., arrêt n° 50.030 du 24 avril 

1995). Cette interprétation de la notion d'installation commune contenue dans l’article 40, §6 de la loi du 

15 décembre 1980 est transposable au nouvel article 42ter, §1, 4°. Ainsi, à la différence de l’article 10, 

alinéa 1er, 4° de la loi du 15 décembre 1980, I ‘ancien article 40, §6 de la même loi n'implique pas une 
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cohabitation réelle et durable mais suppose seulement un minimum de vie commune qui doit se traduire 

dans les faits par la volonté de s'installer avec le conjoint belge. (C.E., arrêt n° 80.269 du 18 mai 1999; 

C.C.E., arrêt n"|.437, du 30 août 2007). En l'espèce, cette condition a été remplie puisque les époux ont 

vécu ensemble début 2018, jusqu'à leur séparation. La condition relative à l’ « installation commune » 

était donc remplie dès lors que les époux ont bien vécu « un minimum de vie commune » puisque le 

requérante a eu la volonté de s'installer avec son conjoint belge. Le requérant n'a pas pu répondre au 

courrier de la partie adverse du 18.5.2018 et la partie adverse n'a pu prendre connaissance des éléments 

invoqués par le requérant que suit e à sa réinscription à la commune fin 2022. Dès lors, la partie adverse 

a fait une application automatique de l'article 42 quater, §4, 4° sans qu'elle n'ait pu apprécier les éléments 

concrets de la situation du requérant basées sur l’article 8 de la CEDH. Le requérant démontre qu'il 

dispose d'un contrat de travail d'employé en cours de validité (pièce 3) et qu'il travaille en Belgique depuis 

2020. (pièce 4) Par ailleurs, il a une nouvelle compagne, Madame [L.V.D.], née le 16.6.1976, de nationalité 

belge. Il joint son témoignage extrêmement touchant en annexe, ainsi que les témoignages de la famille 

de sa compagne. (pièce 5) L'ensemble de ces éléments doivent être pris en compte dans l'appréciation 

de la situation de séjour du requérant. Par conséquent, la partie adverse a manifestement violé son 

obligation de bonne administration. Il ne ressort pas de la motivation de la décision attaquée qu'un examen 

adéquat de la situation du requérant ait pu être réalisé. En effet, la motivation de la décision attaquée est 

particulièrement succincte et ne démontre à aucun moment que la partie adverse a eu connaissance de 

la situation du requérant et qu'elle ait apprécié cette situation à l'égard du séjour du requérant en Belgique. 

Partant, la partie adverse a commis une erreur d'appréciation et a violé son obligation de motivation 

formelle ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 42 quater de la Loi dispose que « § 1er. 

Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union 

qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du 

citoyen de l'Union : […] 4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est 

dissous , il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a 

plus d'installation commune; […] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué 

tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de 

sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le 

cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147 344).  

 

Le Conseil rappelle enfin qu’en vertu de l’article 62, § 1er, de la Loi « Lorsqu'il est envisagé de mettre fin 

au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur 

le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par 

écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher 

ou à influencer la prise de décision. L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception 

de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou 

prolongé si cela s'avère utile ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres 

au cas d'espèce. L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 1° si des motifs 

intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, 

s'y opposent ou l'empêchent, en raison de leur nature ou de leur gravité; 3° l'intéressé est injoignable ». 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil renvoie à la motivation intégrale de la partie défenderesse reproduite au 

point 1.3. du présent arrêt, laquelle ne fait l’objet d’aucune critique utile.  
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3.3. S’agissant de l’absence d’installation commune, le Conseil relève que ce motif n’est pas remis en 

cause concrètement et relève que la partie requérante ne fait que soutenir que « cette condition a été 

remplie puisque les époux ont vécu ensemble début 2018, jusqu’à leur séparation », admettant dès lors 

elle-même que le requérant est séparé de son épouse, laquelle lui a ouvert le droit au regroupement 

familial.  

 

3.4. En ce qui concerne l’argumentation fondée sur les violences conjugales, le Conseil estime inutile de 

s’y attarder dès lors qu’elle ne pourrait suffire à annuler la décision querellée, l’absence d’installation 

commune n’était pas remise en cause concrètement. 

 

3.5. Au sujet du fait que le requérant dispose d’un contrat de travail et qu’il a une nouvelle compagne, le 

Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que par courrier daté du 18 mai 2018, la partie 

défenderesse a informé la partie requérante qu’elle envisageait de mettre fin à son droit de séjour et l’a 

invité à faire valoir tout document qu’elle jugeait utile. Or,  le Conseil constate qu’il ressort de l’examen 

des pièces versées au dossier administratif que le requérant n’a pas informé la partie défenderesse, 

préalablement à la prise de l’acte querellé, de l’existence de ces éléments. Dès lors, il doit être considéré 

qu’ils sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Partant, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle 

à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au 

moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne 

pouvait forcément qu’ignorer.   

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin  deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


